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Aux Pays-Bas

La Deuxième chambre des États généraux des Pays-Bas délibère sur les traités du 1er au 4 
octobre. Malgré les critiques exprimées contre le caractère insuffisamment supranational des 
Communautés, elle vote le 4 octobre les projets de loi sur la CEE et sur l'Euratom par 115 
voix contre 12. Les seuls votes défavorables proviennent des rangs communistes et de certains 
partis religieux. La Première chambre des États généraux délibère, quant à elle, sur les traités 
les 3 et 4 décembre et vote en faveur du traité CEE par 46 voix contre 5 tandis qu'elle accepte  
le traité Euratom sans avoir recours à un vote.

• «Un premier pas, très prudent. Le Marché commun et l'Euratom offrent des opportunités» dans De   

Volkskrant (26 mars 1957)

• Caricature d'Opland sur l'entrée en vigueur des traités de Rome (11 janvier 1958)  

http://www.cvce.eu/collections/object-content/-/object/89e56c97-d316-4e41-b362-d0a0171fac77/101466bd-89c4-40f3-9e94-f63234bfa7fc/fbaa2e94-a4bb-4598-b0ca-dd486ec1f293/fr
http://www.cvce.eu/collections/object-content/-/object/89e56c97-d316-4e41-b362-d0a0171fac77/101466bd-89c4-40f3-9e94-f63234bfa7fc/fbaa2e94-a4bb-4598-b0ca-dd486ec1f293/fr
http://www.cvce.eu/object-content/-/object/1cab0012-9433-4268-979b-77f5e7240297

